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Générale colonial
Décision n° 1040 18/10/1948

Ministére

ACTES DU POUVOIR LOCAL

Numéro JO

n° 10 du 31/10/1948

TEXTE INTEGRAL

Date de publication

18 octobre 1948

Date du numéro

31 octobre 1948

M. Castellani (Charles), inspecteur de police d’Etat, est incorporé en qualité d'inspecteur de 2e classe du cadre local de la

police de la Cote frangaise des Somalis. A la date du 1 er octobre 1948, M. Castellani conserve dans ce grade une ancienneté

de 3 ans et 4 mois.
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